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BUREAUX DE -PERCEPTION

De~ Bureaux (le Perception sont établis dans les paroisses
ci-dessous:

1. SChre-.Johin Lav-allée-, percepteur;
2. Ste-Aime de la Pérade-DJr. F.-A. Marcotte, percepteur;
3. Otta-M. F -0. Lii.utt , 175 rute de l'glise, percepteur
4. Trois-Rivières-MN. Cils l)upont-1-lI)ert, percept aur;

5 {St-Pascal-M. le Dr Léon Côté, percepteur;
5- Trois- Pistoles -M. J. A. Lavigne, percepteur

0. St-Alphonse(Sgea)M le Dr Mayrand, percepteur;
7. Divers
.q v3 eîgrville-U. le Dr Arthur Lavoie, perceptuw

9. S-Caimi-M.le Dr l>lîvdînie Dolbec, percep)teur;
10. Chfteau-ichier-Mý. le l)r J.-P. D'ýBlois, percepteur;

1.Ste-Foye-M. J.-B.-A. Legaré, p)ercepteur;
12. Nicole- M. Wilfrid Cainiran-1, p>ercepteur;
13. Frilserville-M\. Jus Parent, percepteur;
14. St-Alugubtin-Mý. le Dr. G,.-D.-B. %Vtttcrs, percepteur;
15. St-Iliuuald-Mi. MvelDussauît, percepteur;
16. St-Laurent-M. Gaiudiose Pouliot, perrepteur;

7. St-Lieorges, BacM.J.-A. Gagnon, p)ercepteur
Lailnbion M.' D. Mag. Bureau, percepteur

18. Petite-Rivière- M. J.-Il -0. Roy, 'N. P>., 1- ercepteur
19. Ste-Luuise-MN. .- Ed. Citron, purcepteur;

20. Stc-(Ccile (du Bic- M. L.-R. Gauvreau, percepteur;
11e-ert-M.le Dr Ait). Giroux, percepteur ;

21. Ste-Aune, Beaupré-M. R-b. Mercier, percepteur
92. Leclereville-- M. F. lg.1arrot, percepteur
23. Lotbinière . SimÉon B3ernard, N. P., percep)teur
24. P,).-te aux Tremblles--MN. AIf. Clermont, percepteur;
25. St-Jean Duseliadlloîîs, -M. NZ.p.tris, ptcr*ýptvur
26. Por-tneuf--Mý. .3.-E. Ltockquiel , p)ercepteur
27. St-Nicolas-. le Dr C. Morin, pelcel)teur
2S.Btsn-. le Dr ]u.Perron, percepteur
29. St-Pierre les Becquc-ts-M I.J os. Lavai lée, N.P., percepteur;

30. St-Maurice-M. J.-A. Carign an, pfrcepteur :i S-Syvctre'RCd.M J .-O. Vcrrct. percepteur
St-Basi le-M. ThphîiÏle Blondeau, percepteur

StEzaBeauce-Révd. J. 0. Roy, percepteur
3. Cap Sauité-M\ .J.-G. Morissette, î.erceptuur
2. StýFrédéric-M. O .ner Dovon, percepteur

33.Ç Grondiî:es-M. T. 1lamiiýlîui, perceplteur;
St-]?,v.-riste-)L. le ])r Eudore Bernier, percepteur

3 r4. Tetfor.d ils M . Croteau, percepteur ;
D'lsr.tli-Révd. M. J. A. Hanel, per-cepteur

3. StFraîîçois, J3eaucu-'M. J. A. Ruiiitult, percepteur
3. Ste-MNarie, i3eauce-M. A. A. Lei eux, percepteur

36. St-Franç oiot.-)M. 1). Méanger, percepteur
6.St-Pierre, Mot-.Cléophias Bélanger, percepteur

37. ÇSt-l)ainien-iM. Alfred Gagné, percepteur;
St-An-.elme M. L. V. Bernier, percepteur

3S. Ciharlubbourg -M. C.-E. Duliault, piercepteur;
39. Rivière-Q0uelle-MN. L.-C. Deschênes, percepteur
40. St-A'lban-M\. Ar.ièîîe Dus.saýult, percep.teur.

AVIS

EYTRAIT DES RÈGLEMENTS-

liEý ici, :ý CAS D)E blAL.ADIEl

13. La Société paie .1 tout .,aci(étp ire umalade inscrit -à la caisse
les secouirs.sux- présenîtation d'cil certificat dui visiteur spécialemlent

nommé par le p)résidlent àt cette fin, la somme dle six piastres p'.r
semaine, durant dix semaines dle nmaladie, par période de douze
niois. Il ii'ust i iuiLv puir les fractions (le semaine. La date
(1,1 la lîreniiýte àialadiu tlCturutie lpou o conmmence la
pc-rIiode <le douze mois.

AVIS DE MALADIE

14. Un sociétaire est réputé malade àt compter du jour oý il onl
donne m~is par ýcrit aut Président du Buireaui Principal, suivant :a
formuule imini-o dix-hiiit. Stir ré&ception (le cet avis, le président
chage tit médecin (le visiter le sociétaire qui. r-ýcanue les secours
et (le lui faire, s r*ti -d, unti rapport sl1 écifp' suivant la formule
jtu»?cru gt1. lcif. Si ce ap rtconstate itie le sociétaire malade
es-t da.îs riiic.aiué absolu dle %saqueir à ses occupations out (le
fajue uit trav ail huciatif, le Iprtsidenit nonmme un Nisitetir chargé
d'<îuittîe lcs eitiielats di)inaÀt dhit aux secours, lcsquels sont
accordés à. comîpter dit jour (le la réception (le l'avis 'Jar 1, président.
Le premier cer-tificat doit toujours comuprenîdre les (l3tiX premiý.es
senmaines <le maladie, la premmièr-e seniaine <le maladie n'étant
jamais payable. Au, cas où il aî'cait été impossible aut soeiétairb'
uialadie du doimnier l*a% is plus lianit requis, le président Peut, s'il le

lirtii î,rps, atitoi iser les securs on exigeai (le ce sociétiCre
uneit dtla.rationl soilnnelle beloni la foillmule nitittéru vingt, établis-
sanit ce fait.

11. P'ouir avoir droit aux secours accordés par la clause treize du
prêsent artie!e et en toutcler Ik montant, il faut:

(a) Quec le soi~iequi ](,3 réclame soit, par suite (le maladie
g1ise uni d*.ttctidcnt coipor-el sérieux, stuel ous depuils soni inscîii-
tiult ý, I.i caijsse dus sOcoutis, dans l'iicapacaité absolue de ý aquoî à.
ses occupations ou <le fatire uit travail lucratif;

(b) Qu'il soit sous les soinîs d'un médecin;

(c) Qu'il nie doive absolument rien àt la Société tqu'til ait pavé
auix dates prezscrites toutes les conitribuitions exigées Par I s logic-
iits al..r6 n cii f r ou autres redevanîces ecivers la &S-ciê-t6, lt
quelque titre que ce soit.

16. Nulle demande (le secour-s lie sera prise onl considération,
aulssi longtcmps quie les formalités sulsdites ii'auiront pas été touteà
romlies, et dans le cas (le n<gligence àt remplir c.,s susdites forma-
lités la denmandle (le secours nie prend effet que du jour où elles ont
été iiiale-iet rempîlies.

17. Lu cei tificat titu médein out visiteur, spécialement nomm4
lpai- le àrid t- ettc fin, t st finat. et sans appel cil fav eur du
soci<tai ltch«ii.it (les secours, lequel n'a diuit àt rieli lquland ce
certificat eonstatc que le réclamiant n'est pas dans licapacité
absolue (le va quer .1 ses occupations ou <le faire un travail
lucratif.

18. Chaquec cei tificat (le v.isiteur 6tablissant les droits dui malade
aux .9t curb (.8t rcemis au réîeut qui onl ordunna le paiement.

19. Un sociétaire célibataire qli est etteint d'li énation mentale
reçoit les secours accordés par l5 5-ause treize du P)résent article,
<lurant l'espace de dleux anniées. Après en laps de temps, il reçoit
la somme de six piastres par semaine, pouir paI.S plus do deux
semaines, par période <le douze mîois, Lt compter du jour OÙ il a
commencé àt avoir dIroit aux secourp.

CAUSES D'EXCLUSION DE BÉNÉFICE
Les membres inscrits dans les bureaux de perception ne ~Lmui S tbi'u amlded eu u élm e

doivent >ab oublier que leurs t;ontributon)is sont payables au '0 orqii s tbiqel aai j eu u éàaa e
bureau l u pe cet tour, et ilule ce dernier ni est, pas tenu d'aller scurs est le rf-stltat (le l'intempérance, do la débauche out do

lescolectr Adomcil. Sil e fitc'et pr pre om la- toute autre cause Iproveniant do sa faute ou <le sa négligence
zance, el les rociétaires o ui seraient exi retard par le défaut!grsiec oiare'adit-aunbéîfe.lonstonimne chiaque fois qu*au cours de I.t maladie un sociétaire se renddu perCep)ý,ur de sernre à leurs domiciles, s'exposent à cupable d'iiîpr(uence out quitte sonl domicile sans permissiua
être exclus do la participation aux bééfices. jécrite du médecin ou visiteur de la Société.


